
 

      

 

 

 

 

 

 

Cahier de Recherche / Working Paper 

14-01 

 

 

 

 

 

Conservation, écotourisme et bien-être : un regard sur le 

Népal 
 
 
 
 

Marie-Eve Yergeau 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Groupe de Recherche en Économie 

et Développement International 



Conservation, écotourisme et bien-être : un regard sur le

Népal

Marie-Eve Yergeau ∗

Université de Sherbrooke - GRÉDI
Université Montpellier I - LAMETA

20 février 2014

Résumé

La mise en place de zones protégées est une pratique répandue pour atteindre des objectifs
de conservation environnementale. Elle est toutefois critiquée sous prétexte qu'elle restreint
l'exploitation des ressources naturelles et le développement agricole, en particulier dans les
régions les plus pauvres. Aussi, le développement de l'écotourisme dans les zones protégées
apparait comme une utilisation alternative de la terre permettant de concilier les objectifs de
conservation environnementale et développement économique. Dans cet article, nous mesu-
rons la force de la relation entre protection du territoire, écotourisme et bien-être, au Népal.
D'abord, nous examinons la nature et la force de la relation entre conservation et bien-être,
et celles entre écotourisme et bien-être. Ensuite, nous véri�ons si le développement écotou-
ristique à l'intérieur des zones protégées a�ecte la force de la relation entre conservation et
bien-être. Nous utilisons la méthode de la régression PLS, permettant de corriger le problème
de multicolinéarité retrouvé dans notre modèle de régression. Nous trouvons une relation po-
sitive entre conservation et bien-être, de même qu'entre écotourisme et bien-être. Les résultats
montrent également que la force de la relation entre conservation et bien-être s'ampli�e dans
les zones où l'écotourisme se développe.
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1 Introduction

La réduction de l'extrême pauvreté et la conservation de l'environnement sont deux des huit Objec-

tifs du Millénaire pour le développement (ONU, 2012). Par ailleurs, environ 60 % des écosystèmes

utilisés dans la production de biens et services sont exploités de manière non durable (WHO, 2005).

La mise en place de zones protégées est une approche répandue pour freiner la dégradation de la

biodiversité et des écosystèmes (Sims, 2010). Entre 1990 et 2011, le nombre de zones protégées à

l'échelle mondiale a cru de 155 % (WDPA, 2012). Toutefois, cette approche est souvent critiquée

sous prétexte qu'elle limite le développement agricole et l'exploitation des ressources (Ferraro et

Hanauer, 2011a), en particulier dans les pays en développement où cette pratique n'est pas négli-

geable (Adams et al., 2004 ; Ferraro et Hanauer, 2011a). En e�et, puisque l'exploitation des res-

sources naturelles constitue souvent la source principale de revenu des populations les plus pauvres

(OCDE, 2009), certains auteurs soutiennent que les objectifs de conservation environnementale et

ceux de réduction de la pauvreté sont con�ictuels et qu'ils ne pourront être atteints simultanément

(Sanderson et Redford, 2003 ; Adams et al., 2004). Par ailleurs, des études empiriques montrent

que dans certains cas et sous certaines conditions, la mise en place de zones protégées s'est plutôt

traduite en une augmentation du bien-être pour les populations locales (Andam et al., 2010 ; Sims,

2010 ; Ferraro et Hanauer, 2011a). Ces auteurs argumentent alors que la protection du territoire

peut générer une augmentation du bien-être si le coût d'opportunité de conservation est inférieur

aux béné�ces provenant d'une utilisation alternative de la terre, telle que l'écotourisme (e.g. Sims,

2010 ; Ferraro, Hanauer et Sims, 2011 ; Ferraro et Hanauer, 2011a).

Dans cet article, nous étudions empiriquement la relation entre la mise en place de zones protégées,

le développement de l'écotourisme et le bien-être. Plus spéci�quement, nous analysons la nature

et la force de trois relations : (1) celle entre la protection du territoire et le bien-être, (2) celle

entre l'écotourisme et le bien-être et (3) celle entre l'interaction de la protection du territoire

avec l'écotourisme et le bien-être. Ainsi, nous véri�ons par (3) si l'écotourisme a�ecte le lien entre

conservation et bien-être, autrement dit si pour di�érents niveaux de développement écotouristique,

la relation entre conservation et bien-être sera aussi di�érente.

L'Organisation mondiale du tourisme (OMT) dé�nit l'écotourisme comme étant � toute forme de

tourisme basée sur la nature dans laquelle la principale motivation des touristes est l'observation

et la jouissance de la nature ainsi que des cultures traditionnelles qui prévalent dans les zones

naturelles � (OMT, 2010). De plus, l'écotourisme doit minimiser les impacts négatifs sur l'environ-
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nement naturel et socioculturel, générer des avantages économiques pour les régions, et créer des

emplois et des possibilités de revenu pour les communautés locales (OMT, 2012). L'écotourisme

dans les zones protégées apparaît alors comme cette utilisation alternative de la terre qui allie à la

fois des objectifs de développement et de conservation des écosystèmes (Andam et al., 2010 ; Sims,

2010 ; Ferraro et Hanauer, 2011a). Aussi, cette industrie s'intègre de plus en plus dans les stratégies

de réduction de la pauvreté (Yunis, 2004 ; Goodwin, 2006 ; Chok, Macbeth et Warren, 2007). A cet

e�et, des études montrent que le développement touristique contribue à la croissance économique,

davantage dans les pays pauvres que dans les pays développés (e.g. Eugenio, Morales et Scarpa,

2004 ; Sequeira et Nunes, 2008). De plus, il ressort que le tourisme dans les pays en développement

est l'une des principales sources d'exportation et de devises étrangères, et qu'il contribue à l'emploi

(Neto, 2003 ; Yunis, 2004). Cependant, la relation entre tourisme et bien-être demeure ambiguë

puisque la littérature se concentre principalement sur l'étude des e�ets macroéconomiques. En

e�et, peu d'auteurs ont mesuré objectivement les impacts microéconomiques, sur le bien-être et la

réduction de la pauvreté des populations locales (Meng, Li et Uysal, 2010).

Notre analyse tient compte de deux particularités liées à l'estimation de ces relations. D'abord,

nous considérons l'hétérogénéité spatiale, c'est-à-dire le caractère non-aléatoire de l'assignation des

zones protégées (Sims, 2010 ; Ferraro et Hanauer, 2011a ; Canavire-Bacarreza et Hanauer, 2013), en

intégrant dans notre modèle de régression des variables démographiques et géographiques, suscep-

tibles d'être à la fois corrélées au choix de l'emplacement des zones protégées et au développement

économique. Ensuite, puisque plusieurs de ces variables sont corrélées entre elles et avec les va-

riables d'intérêt, nous utilisons la méthode de la régression PLS (Partial Least Square), qui permet

de traiter le problème de muticolinéarité. Il s'agit à notre connaissance de la première utilisation

de cette méthode dans cette littérature.

Notre analyse sera e�ectuée sur des données népalaises. Selon le Programme des Nations Unies

pour l'environnement, le Népal est le pays d'Asie présentant le plus haut risque de crise écologique

(NTNC, 2012). Ainsi, entre 1973 et 2013, 20 zones protégées ont été mises en place. Cependant,

plusieurs études provenant de disciplines diverses ont conclu que l'implantation de ces zones a

causé une vive opposition publique en restreignant les droits des populations locales relativement

à l'exploitation des ressources naturelles (Heinen et Shrestha, 2006). Par ailleurs, l'industrie tou-

ristique au Népal est en croissance. En 2010, la contribution du secteur du tourisme au PIB total

était de 7,4 %. Près de 50 % des touristes qui entrent au pays visitent les zones protégées (NTB,

3



2011) et participent à l'écotourisme (Nepal, 2002). Ce pays est donc un choix approprié pour tester

la relation entre zones protégées, écotourisme et bien-être, en raison de la part importante de son

territoire convertie en zone protégée et de la croissance de son secteur touristique.

Dans la prochaine section, nous aborderons la littérature reliée à notre objectif. Suivra une brève

description de la situation au Népal. Puis, nous décrirons les données ainsi que la stratégie d'esti-

mation utilisées. Les résultats seront par la suite présentés. Nous terminerons par une discussion

relative à l'e�et de l'écotourisme sur la relation existante entre conservation et bien-être.

2 Littérature reliée

Cet article se rattache principalement à deux branches de la littérature étant chacune très peu

développée, soit celle sur la relation entre zones protégées et bien-être, et celle sur la relation entre

tourisme et bien-être. Les auteurs étudiant l'e�et des politiques de conservation sur le bien-être de

manière théorique obtiennent généralement des résultats peu optimistes puisqu'ils supposent que

la protection du territoire constitue une contrainte à l'utilisation optimale de la terre. Intuitive-

ment, en supposant qu'une zone protégée limite l'utilisation de la terre sans pour autant générer

d'autres béné�ces au niveau local, les rendements marginaux décroissants caractérisant ce facteur

de production se traduiront en une diminution de la rente totale. De plus, les travailleurs devront se

relocaliser dans un autre secteur ; l'augmentation de l'o�re de travail dans ces secteurs mènera donc

à une diminution des salaires (Sims, 2010). Dans cette perspective, certains auteurs ont étudié le

lien entre zones protégées et bien-être à partir d'un modèle de von Thünen (1826), dont l'hypothèse

de base est que la terre est allouée à l'utilisation lui procurant la rente la plus élevée (Angelsen,

2007). Par exemple, Robalino (2007) développe un modèle à deux secteurs a�n d'étudier l'impact

des politiques de conservation sur la distribution de revenu. Il trouve que l'augmentation des prix

causée par les restrictions imposées sur l'utilisation de la terre engendre une diminution des salaires

réels, a�ectant à la baisse la consommation des travailleurs. Robinson et al. (2008), pour leur part,

développent un modèle dans lequel les composantes temporelles et spatiales a�ectant les décisions

des ménages, relatives à l'extraction des ressources sont prises en compte. Ces auteurs trouvent

également que le bien-être des populations résidant autour des zones protégées diminue.

La littérature empirique sur le sujet est toutefois plus mitigée. Par des analyses économétriques,

Lewis, Hunt et Plantinga (2002 ; 2003) ainsi que Du�y-Deno (1998) étudient l'impact des politiques
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de conservation sur le taux de croissance de l'emploi et sur les salaires aux États-Unis. Les auteurs

ne trouvent aucun e�et signi�catif causé par une augmentation de la protection du territoire sur

l'une ou l'autre de ces variables. D'autre part, une étude de Badyopadhyay et Tembo (2010) indique

que la mise en place de zones protégées en Zambie a enrichi certains ménages résidant autour de ces

zones, mais qu'elle a aussi augmenté les inégalités dans la distribution de revenu. D'autres auteurs

en sont plutôt arrivés à la conclusion que les zones protégées peuvent améliorer signi�cativement

le sort des pauvres. En e�et, Andam et al. (2010), Sims (2010), Ferraro et Hanauer (2011a) et

Canavire-Bacarreza et Hanauer (2013), ont trouvé que la mise en place de zones protégées en

Thaïlande, au Costa Rica et en Bolivie a contribué au développement économique. De plus, en

contrôlant pour certaines variables géographiques et sociodémographiques, ils ont découvert que

l'impact est plus important dans les localités où les taux de pauvreté sont les plus élevés. En fait,

ces dernières sont souvent associées à un faible potentiel agricole ; la protection du territoire y

présente donc un coût d'opportunité relativement peu élevé. Les auteurs ont suggéré que, tant

au Costa Rica qu'en Thaïlande, le développement écotouristique a permis de générer des revenus

su�sants pour compenser la perte engendrée par les restrictions imposées sur l'exploitation des

ressources. Ils n'ont toutefois pas cherché à véri�er cette hypothèse, la laissant pour des recherches

futures. A notre connaissance, Ferraro et Hanauer (2011b) sont les seuls auteurs ayant étudié les

canaux à travers lesquels la mise en place des zones protégées a�ecte le bien-être. Ils ont trouvé que

le développement écotouristique est le principal mécanisme par lequel la mise en place de zones

protégées a réduit la pauvreté au Costa Rica.

Or, dans la littérature sur la relation entre tourisme et bien-être, les auteurs ne sont pas unanimes

et la nature du lien entre les concepts demeure ambiguë. D'un point de vue théorique, deux

principales explications sur la forme de la relation entre le tourisme et le bien-être ressortent.

Premièrement, celle de Butler (1980), basée sur le concept de capacité de charge décrit une relation

en U inversé. Selon cette théorie, le bien-être des résidents s'améliore durant les phases initiales du

développement touristique, jusqu'à l'atteinte d'un seuil de capacité de charge 1, à partir duquel la

croissance dans le secteur touristique entraîne une baisse de la qualité de vie des populations locales

(Meng, Li et Uysal, 2010). Deuxièmement, l'explication d'England et Albrecht (1984), basée sur

l'hypothèse d'interruption sociale, décrit une relation en U. Selon cette théorie, le développement

1. Le concept de capacité de charge peut être dé�ni, dans ce contexte, comme un seuil à partir duquel une
augmentation du nombre de touristes induit une diminution du bien-être des populations locales (Meng, Li et
Uysal, 2010 ; Urtasum et Gutiérrez, 2006 ; Saveriades, 2000).
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touristique induit d'abord une phase de crise sociale en raison de l'inadéquation des infrastructures

et des services publics nécessaires pour satisfaire l'intensité de la demande (Perdue, Long et Kang,

1999). Aussi, le bien-être des résidents décline durant cette phase initiale, puis s'améliore à mesure

que les services se développent et que les communautés s'adaptent à leur nouvel environnement

(Perdue, Long et Kang, 1999 ; Meng, Li et Uysal, 2010). Cependant, les applications, qui sont

majoritairement basées sur des études de perception, ne nous permettent pas de conclure sur

la justesse de l'une ou l'autre de ces théories. En e�et, alors que certaines études empiriques

supportent la première (Meng, Li, Uysal, 2010 ; Saveriades, 2000) ou la seconde (Perdue, Long

et Kang, 1999) théorie, d'autres ne trouvent qu'une relation monotone (Perdue, Long et Gustke,

1991 2) ou n'arrivent pas à conclure sur la nature du lien (Urtasum et Gutiérrez, 2006 ; Tosun,

2002).

Ainsi, alors que la théorie tend à décrire une relation négative entre la protection du territoire et le

bien-être des populations locales, les analyses empiriques sont plus optimistes et supportent même

parfois une relation positive. Lorsque c'est le cas, plusieurs auteurs attribuent ce résultat au déve-

loppement de l'écotourisme sur le territoire protégé. Or, puisque la relation entre le développement

touristique et le bien-être n'est toujours pas clairement dé�nie dans la littérature, cette hypothèse

peut être questionnable. Notre analyse contribuera donc à ces deux branches de la littérature, en

étudiant la nature et la force de la relation entre zones protégées, écotourisme et bien-être.

3 La situation du Népal

Le Népal est un pays enclavé entre la Chine et l'Inde qui compte une population de 2,5 millions

d'habitants (CBS, 2011). En 2010, le PIB per capita était de 545,0 US$ (UNData, 2014). Avec

un taux de pauvreté de 25,2 % (CBS, 2011), il s'agit du pays le plus pauvre de l'Asie du sud

(Commission européenne, 2011). De plus, le pays se place au 157ieme rang sur 187 pays au niveau

de l'indice du développement humain. Le taux d'alphabétisation chez la population âgée de 6 ans

et plus est de 61 % (CBS, 2011) alors que l'espérance de vie à la naissance est de 68 ans (World

Bank, 2014). De plus, 31 % des enfants âgés de moins de 5 ans sont sous-alimentés (CBS, 2011).

L'agriculture demeure l'activité économique prépondérante, en particulier en région rurale. En

e�et, environ 80 % des ménages ruraux dépendent de l'agriculture de subsistance (IFAD, 2014).

2. Cité dans Perdue, Long et Kang (1999).
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Or les conditions géographiques particulières se traduisent en un rendement agricole peu uniforme à

travers le pays. En e�et, le Népal se divise en trois régions écologiques : le Terai au sud, les Collines

au centre et les Montagnes au nord. L'altitude varie entre 70 mètres par rapport au niveau de la mer

dans la région du Terai et 8 848 mètres dans la région des Montagnes (Mont Everest). Le Terai est

caractérisé par une forte densité de population, des infrastructures relativement mieux développées

et des conditions propices à l'agriculture. A l'inverse, la région montagneuse est caractérisée par

une faible densité de population et des conditions géologiques et climatiques très peu propices à

l'agriculture (Chhetry, 2001).

Le gouvernement du Népal considère le tourisme comme l'un des secteurs les plus prometteurs pour

le développement économique du pays. Il représente notamment un secteur générateur de revenu

alternatif à l'agriculture en région montagneuse. Le pays possède une richesse et une diversité

naturelle et culturelle lui accordant un avantage comparatif pour le développement écotouristique.

Depuis l'ouverture des frontières dans les années 50, on observe une croissance importante et

soutenue de l'activité touristique. En 2012, le revenu total provenant du tourisme se chi�rait à

356 725 US$ ; l'industrie représentait alors 4,7 % du PIB total. On estime qu'en 2020, la part

du PIB attribuée au tourisme sera de 8,1 %, ce qui représente une croissance de 4,4 % pour la

période 2011-2020. Entre 40 et 50 % des visiteurs se rendant au Népal participent à l'écotourisme et

visitent les zones protégées (Nepal, 2002). Depuis 1973, 20 zones protégées ont progressivement été

mises en place. A l'origine, cette pratique a débuté pour contrer la déforestation et le braconnage

(Heinen et Shrestha, 2006). En e�et, entre 1947 et 1980, la couverture forestière est passée de

57 % à 23 % (Myers, 1986 dans Baland et al., 2007) du territoire national, puis a diminué à

un taux annuel de 1,8 % entre 1980 et 2000 (UNEP, 2001 et FRA, 2000 dans Baland et al.,

2007). Certaines zones protégées ont également été mises en place dans le but d'y promouvoir le

développement écotouristique comme moteur de développement (Governement of Nepal, 2014).

Selon Nepal (2000), des régions reculées telles que celles de l'Everest et de l'Annapurna seraient

encore aujourd'hui dans la pauvreté extrême sans le tourisme alors qu'elles sont aujourd'hui parmi

les plus prospères de l'Himalaya népalais. Dans ce contexte, il semble à première vue que certaines

régions du Népal arrivent à concilier les objectifs de protection environnementale et de réduction

de la pauvreté.
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4 Les données

4.1 La variable dépendante : le bien-être des ménages

Nous nous intéresserons dans cet article au bien-être monétaire. L'unité d'analyse étant le ménage,

nous utilisons comme mesure de bien-être les dépenses de consommation annuelles par ménage,

exprimées en équivalent adulte. Dans les pays en développement, les dépenses sont souvent consi-

dérées comme étant une mesure de bien-être monétaire plus �able que le revenu. En e�et, elles

sont plus directement liées à la satisfaction des besoins de base des individus et sont souvent moins

sujettes aux erreurs de mesure (Banque Mondiale, 2011). Les données sur les dépenses de consom-

mation proviennent de l'enquête sur les ménages Nepal Living Standard Survey (NLSS), menée en

2010. Cette enquête a été e�ectuée selon la méthodologie du Living Standards Measurement Study 3

(LSMS) et menée auprès de 5 988 ménages répartis dans 71 des 75 districts du pays. Aussi, quatre

districts sont exclus de cette analyse, faute de données sur le bien-être des ménages y résidant 4.

Nous excluons également de l'analyse les ménages résidant à Kathmandu. La capitale du pays

possède le seul aréoport international du pays. Il s'agit d'une plaque tournante, mais aussi d'un

passage obligé pour une forte majorité de touristes visitant le Népal. Or, nous souhaitons capter

l'e�et du développement écotouristique, et aucune information disponible ne nous permet d'iden-

ti�er le motif de la visite des touristes à Kathmandu. Inclure la capitale dans l'analyse risquerait

donc de biaiser les résultats. L'échantillon est ainsi composé de 5 268 ménages.

A�n de tenir compte de l'hétérogénéité dans la composition des ménages, de même que de la

réallocation des ressources au sein des ménages, nous utilisons les dépenses de consommation

exprimées en équivalent adulte. Nous utilisons l'échelle d'équivalence d'Oxford, qui accorde un

poids de 1 unité de consommation au premier adulte, de 0,7 aux individus suivants âgés de 14 ans

et plus, et de 0,5 aux enfants de moins de 14 ans. Selon Hadji (2010), cette échelle d'évalence est

plus représentative de la structure de la consommation dans les pays en développement.

4.2 Les variables d'intéret

Trois variables sont d'intéret pour atteindre les objectifs de cet article : la protection du territoire,

le développement écotouristique et l'interaction entre ces deux variables.

3. Pour plus d'information sur la méthodologie, voir http ://econ.worldbank.org.
4. Ces districts sont ceux de Mustang, Dolpa, Manang et Humla.
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Les données dont nous disposons ne nous permettent pas de faire la distinction entre les ménages

résidant à l'intérieur d'une zone protégée et ceux résidant à l'extérieur. Pour cette raison, nous

associons chacun des ménages à la mesure de protection du district sur lequel ils résident. Cette

mesure est représentée par la part du district appartenant à une zone protégée. Pour calculer

cette variable, nous utilisons le programme Geographic Information System (ArcGIS), permettant

d'analyser les données géospatiales. En sélectionnant la surface d'un district appartenant à une

zone protégée, nous en obtenons l'aire et calculons le ratio entre cette aire et la surface totale du

district. Nous obtenons ainsi une mesure de protection comprise entre 0 et 1, pour chacun des 70

districts considérés dans l'étude.

Ensuite, nous mesurons le développement écotouristique pour chaque district par le nombre d'ar-

rivées touristiques par zone protégée, en 2010. Les données proviennent du Nepal Tourism Board,

qui compilent annuellement un annuaire de statistiques touristiques. Ainsi, nous considérons que

le nombre de visiteurs participant à l'écotourisme dans chacun des districts correspond au nombre

de visiteurs ayant accédés à une zone protégée établie sur le district. Ici encore, nous associons

chacun des ménages à la mesure de développement écotouristique du district sur lequel ils sont

établis.

En�n, pour mesurer l'e�et d'interaction, nous calculons une variable en multipliant celle de dé-

veloppement écotouristique à celle de protection du territoire. Cette variable doit nous renseigner

sur la relation entre zones protégées et bien-être, conditionnellement au niveau de développement

écotouristique.

4.3 Les variables de contrôle

Pour tenir compte de l'hétérogénéité spatiale, nous ajoutons au modèle de régression des variables

géographiques et démographiques, susceptibles d'être à la fois corrélées aux variables d'intérêt et à

la variable dépendante. Nous intégrons également au modèle des variables de contrôle au niveau du

ménage. Ces variables sont résumées dans le tableau 1 et seront discutées dans la section suivante.
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5 Le modèle empirique

Le modèle que nous estimons est le suivant :

yij = β1Protectij + β2Tourij + β3inter + β4Wij + β5Zj + εij (1)

où yij est la mesure de bien-être pour le ménage i dans le district j, Protectij est la mesure de

protection du district j sur lequel réside le ménage i, Tourij est la mesure de développement

écotouristique du district j sur lequel réside le ménage i,inter est la variable d'interaction, Wij est

un vecteur de contrôles au niveau ménage, Zj est un vecteur de contrôles au niveau du district et

εij est un terme d'erreur aléatoire.

Tel que souligné par plusieurs auteurs 5, l'emplacement des zones protégées est généralement dé-

terminé de manière non-aléatoire et en fonction de variables géographiques qui a�ectent également

le revenu. De plus, il est probable que le développement écotouristique soit aussi dépendant de ces

mêmes variables géographiques. Celles-ci sont donc intégrées au vecteur de contrôle Zj. D'abord, la

facilité d'accès à un district est susceptible d'être corrélée à la fois à la protection du territoire, au

développement écotouristique et au bien-être. Dans cette perspective, nous incluons dans le modèle

le nombre de kilomètres de routes (incluant les routes secondaires, les routes urbaines et les routes

de district) dans le district. Nous intégrons également au modèle l'élévation maximale par zone

protégée, la densité de population et la condition des bassins versants par district. Cette dernière

variable est comprise entre 0 et 4, la valeur de 4 étant attribuée lorsque le bassin est en bonne

condition et de 0 lorsque le bassin est dans un très mauvais état. En�n, pour réduire le biais lié

aux variables omises, nous ajoutons une variable indicatrice de district, comprise entre 0 et 75. En

e�et, certaines variables, en particulier la distance par rapport à un grand centre, la température

moyenne et l'inclinaison moyenne du terrain auraient du être intégrées au modèle. Or, comme ces

variables ne sont pas disponibles au niveau du district, l'ajout d'une variable indicatrice de district

captera l'e�et de ce biais potentiel.

Comme variable de contrôle au niveau du ménage, nous intégrons d'abord au modèle la taille

du ménage, le niveau d'éducation atteint du chef de ménage, la part du ménage atteint d'une

maladie chronique et l'ethnicité. Des études (ex. Nepal, 2002) indiquent qu'au Népal, certaines

ethnies sont beaucoup plus impliquées dans l'activité touristique et qu'en général, le revenu des

5. Par exemple, Sims (2010), Ferraro et Hanauer (2011a), Canavire-Bacareza et Hanauer (2013).
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ménages appartenant à ces ethnies est plus élevé. Chaque groupe ethnique est dé�ni par une valeur

comprise entre 1 et 103 ; chaque ménage est donc associé à la valeur correspondante au groupe

ethnique auquel le chef de ménage appartient. De plus, le développement écotouristique nécessite le

développement de certains services et infrastructures notamment d'hébergement et de restauration

dont nous tenons compte en ajoutant la valeur des actifs non agricoles possédés par le ménage.

Nous intégrons ensuite au modèle la part du revenu du ménage provenant de l'agriculture, la valeur

des terres possédées ainsi que la quantité de bois de combusion (mesurée en kilogrammes) collectée

annuellement par le ménage. Au Népal, plusieurs zones protégées ont été mises en place pour

contrer le phénomène de déforestation (Heinen et Shrestha, 2006). Il aurait donc été nécessaire

d'inclure dans le modèle le stock de forêt au moment de la protection du territoire. Cependant,

aucune donnée relative au stock de forêt ou au taux de déforestation par district n'est disponible.

Par ailleurs, tel que souligné par Geist et Lambin (2002), les causes principales de la déforestation

sur le continent asiatique sont l'expansion agricole et l'extraction du bois de combustion. Une part

de revenu importante provenant de l'agriculture ainsi qu'une valeur élevée des terres possédées

sont susceptibles d'être associées à un taux de conversion élevée de la forêt en terre agricole et

donc à un stock de forêt plus faible au moment de la protection. De plus, la quantité de bois de

combustion collectée permet de tenir compte des pratiques d'extraction. En�n, pour tenir compte

du niveau de pauvreté et d'inégalité, nous ajoutons une variable indicatrice, prenant la valeur de

1 lorsqu'un ménage se situe sous la ligne de pauvreté nationale et de 0 sinon, ainsi que l'indice de

Gini calculé par district.

Le signe attendu est toutefois di�cile à déterminer pour plusieurs de ces variables de contrôle. A

prime abord, le nombre de kilomètres de routes devrait être corrélé positivement avec le niveau

de bien-être puisque les régions présentant des facilités de transport plus importantes sont géné-

ralement susceptibles d'être mieux développées. Le niveau d'éducation atteint du chef de ménage,

la valeur des terres possédées de même que la valeur des actifs non agricoles devraient également

présenter un signe positif. D'un autre côté, la part du revenu du ménage provenant de l'agriculture

devrait être négativement corrélée au bien-être. En e�et, dans plusieurs pays en développement, les

ménages dont l'activité économique principale est l'agriculture représentent souvent une part im-

portante des populations les plus pauvres. Au Népal, en 2004, 54 % des ménages salariés agricoles

vivaient sous la ligne de pauvreté, et 33 % des fermiers propriétaires étaient dans cette situation

(USAID Nepal, 2008). En�n, la variable indicatrice de pauvreté devrait être de signe négatif. Le
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signe attendu pour les autres variables de contrôle demeure incertain.

Tableau 2. Statistiques descriptives
Variables Moyenne Min Max SP=0 SP>0 Écart

Consommation 54 196,51 6 677,96 696 454,30 52 877,29 57 366,73 4 489,44***
tour_zone 11 922,91 0,00 170 014,00 1 911,92 35 980,32 34 068,39 ***
km_route 309,77 0,00 796,00 313,78 300,12 (13,66)**
watershed 2,89 0,00 4,00 2,68 3,38 0,70***
altitude 1 872,73 81,00 8 848,00 1 229,91 3 417,48 2 187,57***
densite 317,74 0,00 1 216,00 343,85 255,03 (88,81)***
gini 0,32 0,18 0,44 0,31 0,33 0,02***
nonfarmval 330 447,10 0,00 6,00e+07 332 335,80 32 5908,30 (6 427,52)
landval 1 419 930,00 0,00 3,01e+08 1 242 840,00 1 845 493,00 602 653,20*
�rewood 1 644,21 0,00 200 000,00 1 600,44 1 749,37 148,93
hhsize 4,86 1 20 4,90 4,77 (0,12)*
education 3,57 0,00 16,00 3,43 3,89 0,45***
illshare 0,14 0,00 1,00 0,15 0,13 (0,02)***
agrishare 0,19 0,00 1,00 0,19 0,20 0,01
poor 0,20 0,00 1,00 0,20 0,21 0,01

Source : calculs de l'auteure à partir des sources présentées dans le tableau 1. Signi�cativité à *10 %, **5 %, ***1 % ; SP=0 est la
moyenne de la variable pour le groupe d'individus résidant dans un district dont la part protégée est nulle ; SP>0 est la moyenne de la
variable pour le groupe d'individus résidant dans un district dont la part protégée est supérieure à 0.

Les trois dernières colonnes du tableau 2 indiquent respectivement la valeur moyenne pour chacune

des variables du groupe d'individus résidant dans un district dont la part protégée nulle (SP=0), du

groupe d'individus résidant dans un district dont la part protégée est non nulle (SP>0), de même

que l'écart entre la valeur des deux groupes. Déjà, on constate que pour la majorité des variables,

l'écart entre les groupes est signi�catif à 1%, suggérant que ces dernières sont propices à capter

l'e�et de l'hétérogénéité spatiale. De plus, l'écart très signi�catif entre les groupes au niveau de

la variable de développement écotouristique indique que la présence d'un e�et d'interaction entre

la protection du territoire et le développement écotouristique est probable. En�n, la signi�cativité

des écarts pour plusieurs variables intégrées au modèle signalent un problème de multicolinéarité

potentiel.

6 Le problème de multicolinéarité

A�n de véri�er si notre modèle de régression est a�ecté par le problème de multicolinéarité, nous

e�ectuons un test de Variance in�ation factors (VIF). Ce test consiste à régresser chaque variable

explicative sur les autres variables de manière à obtenir le R2. A partir de chacune des estimations,

on peut alors déterminer la part de la variance d'une variable explicative indépendante des autres

variables. Plus cette part est élevée, moins la variable est liée aux autres. Les VIF se calculent pour
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chacune des variables par l'expression (1 − R2)−1 (Bourmont, 1980). Le problème de multicolli-

néarité est détecté dès lors que que la VIF d'une variable du modèle est supérieure à un certain

seuil. Cependant, il n'y a pas de concensus dans la littérature quant au seuil devant être utilisé ;

celui-ci varie en e�et entre 5 et 10 (Craney et Surles, 2002). Nous obtenons pour ce modèle deux

variables dont la VIF est supérieure à 5, soit la variable d'interaction (VIF=5,69) et la variable de

développement écotouristique (VIF=5,60) 6. On observe également un changement important dans

la valeur estimée et parfois le signe de certains coe�cients lorsqu'une variable explicative est retirée

ce qui, selon Wheeler et Tiefelsdorf (2005), constitue aussi un indice de la présence du problème

de multicolinéarité. Par exemple, en retirant la variable d'interaction, le coe�cient de la variable

de développement écotouristique passe de 0,09 à 0,15 alors que celui pour la variable de protection

passe de -1024,65 à 3621,26. Dans ce contexte, l'utilisation de la méthode de la régression PLS est

appropriée.

7 Stratégie d'estimation

La présence de multicolinéarité dans un modèle de régession rend l'utilisation de la méthode des

moindres carrés ordinaires (MCO) ine�cace. En e�et, une corrélation élevée entre les variables

indépendantes a pour conséquence d'augmenter la volatilité des coe�cients. S'il y a une très forte

dépendance entre les variables, alors la variance des estimateurs tend vers l'in�ni et l'on risque de

rejeter des variables explicatives pouvant être réellement signi�catives.

La régression PLS est une méthode combinant les caractéristiques de l'analyse en composantes

principales et de la régression multiple. Son utilisation est appropriée (1) pour estimer un modèle

composé d'un grand nombre de variables et de peu d'observations, (2) lorsqu'il y a des observa-

tions manquantes, et (3) lorsque le modèle est a�ecté par de la multicolinéarité (Mussard, 2013).

Développée dans les années 80 par Wold (1982), l'approche est fréquemment utilisée dans certaines

disciplines, par exemple en chimiométrique (Helland, 1990) ou en évaluation sensorielle (Martens

et Naes, 1989), mais très peu en économie. Parmi les applications récentes, mentionnons Cozzo-

lino et al. (2008) en chimie, Carrascal et al. (2009) en écologie ainsi que Shalamu et al. (2011) et

Luedeling et Gassner (2012) en métérologie. Dans chacun des cas, la méthode a été appliquée sur

un modèle construit à partir d'une grande quantité de variables explicatives, fortement corrélées

6. Voir annexe 1 pour l'ensemble des résultats du test de VIF.
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entre elles.

Formellement, la méthode de la régression PLS repose sur la régression d'une variable dépendante y

sur un ensemble de L composantes orthogonales entre elles, chacune étant une combinaison linéaire

de K variables explicatives. Une composante tl est construite à partir d'un vecteur de poids Wl

qui, multiplié à la matrice de variables explicatives X, forme la combinaison linéaire de variables

explicatives qui maximise la covariance entre elle-même et la variable dépendante. Intuitivement,

il s'agit de la combinaison linéaire qui explique la plus grande part possible de la variabilité de y.

On construit chaque composante l'une à la suite de l'autre, en deux étapes. Ainsi, pour déterminer

la première composante t1, la première étape est de résoudre :

max
W1

cov(XW1, y) t.q. ‖ W1 ‖= 1 (2)

pour obtenir un vecteur de poids W1 à partir duquel on construit la première composante t1 =

W1X = w11x1 + w12x2 + ... + w1KxK . Puis, en deuxième étape, on estime le modèle suivant par

MCO :

y = t1c1 + ε1 (3)

que l'on peut décomposer de manière à obtenir la contribution à y de chacune des variables :

y = w11x1c1 + w12x2c1 + ...+ w1kxkc1 + ε1 (4)

Les composantes subséquentes tl, l = 2, ..., L, doivent être construites de telle sorte qu'elles soient

orthogonales entre elles. Elles sont donc formées à partir de ce que la somme des composantes

précédentes ne peut expliquer de y et de X, c'est-à-dire du résidu de (4) εl−1, et d'un vecteur Û

composé des résidus des régressions partielles xk =
l−1∑
i=1

γiti + uk, ∀k.

Des composantes sont ajoutées au modèle de régression jusqu'à ce que le pouvoir explicatif sur

la variable y de la dernière composante développée soit faible au point de ne plus apporter de

contribution signi�cative 7. Puisqu'il est possible de calculer autant de composantes que l'on a de

variables, le modèle estimé à la deuxième étape, analogue à (3), peut s'écrire sous la forme générale

7. Cette dernière composante est exclue du modèle. Une composante a toujours un pouvoir explicatif plus faible
que la composante précédente. La procédure pour déterminer le nombre de composantes signi�catives est détaillée
en annexe 2.
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suivante :

y = t1c1 + t2c2 + ...+ tLcL + εL L ≤ K (5)

où L est le nombre de composantes signi�catives. En décomposant les composantes tL tel que dans

l'équation (4), on obtient la contribution de chacune des variables explicatives à y.

8 Les résultats

La méthode de la régression PLS requiert l'utilisation de variables centrées réduites. Par validation

croisée, on obtient une seule composante signi�cative ; ainsi, cette composante capte une part

su�samment élevée de la variabilité de y pour que la part captée par la composante suivante soit

faible au point de ne pas être signi�cative. La présentation des résultats sera donc basée uniquement

sur cette première composante.

Dans le tableau 3, on observe les résultats obtenus par la régression des dépenses de consommation

des ménages sur la première composante, c'est-à-dire sur la première combinaison linéaire des

variables explicatives. Cette composante est signi�cative à 1 %.

Tableau 3. Régression des dépenses de consommation sur la première composante
Dépenses

Première composante (t1) 0,393***
Écart-type 0,016

Source : calculs de l'auteure à partir des sources présentées dans le tableau 1. ***signi�cativité à 1 %. L'écart-type est robuste.

Le tableau 4 contient la VIP 8, c'est-à-dire l'importance relative de chacune des variables dans

l'explication de la première composante. Ainsi, plus la valeur de la VIP est élevée, plus la variable

est importante, relativement aux autres, pour expliquer la relation entre la composante et les

dépenses. La régression PLS est parfois utilisée dans le but de sélectionner les variables les plus

pertinentes d'un modèle a�n d'en réduire le nombre 9. La VIP est alors utilisée pour déterminer

l'acceptation ou le rejet de variables dans un modèle. Lorsque c'est le cas, il est généralement

accepté dans la littérature de conserver les variables dont la VIP est supérieure ou égale à 1

(Mehmood et al., 2012) 10. Cependant, notre objectif n'étant pas de réduire le nombre de variables,

8. Variable Importance in the Projection
9. En particulier lorsque le nombre d'observations est faible relativement au nombre de variables. Voir par

exemple Chung et Jun (2005), Gosselin et al. (2010) et Mehmod et al. (2012)
10. Pour Chung et Jun (2005), le seuil d'acception d'une variable est plutôt �xé a 0,83.
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mais plutôt de véri�er les relations existantes entre elles, il ne nous apparait donc pas pertinent

de retirer celles contribuant le moins à la composante. Au contraire, une interprétation basée sur

l'ensemble des variables du modèle permettra de mettre en perspective les variables d'intérêt et de

juger de leur importance relative dans la relation entre la composante et le bien-être.

Deux des trois variables d'intérêt ont une contribution relativement importante à la composante.

La VIP pour la variable d'interaction est de 1,031, ce qui la place 5ieme en ordre d'importance et

celle pour le nombre d'arrivées touristiques est de 1,008 (6ieme en ordre d'importance). La VIP pour

la part du district protégée est plus faible. En e�et, elle est de 0,644, ce qui place la variable 13ieme

en ordre d'importance. Malgré tout, la valeur élevée de la VIP pour les variables de développement

écotouristique et d'interaction implique que la protection du territoire et l'écotourisme sont liés au

bien-être, d'une manière qui reste à préciser.

Tableau 4. VIP : Importance relative des variables dans l'explication de la composante
Variables VIP

Education du chef de ménage 2,132
Valeur des actifs non agricoles 1,920
Taille du ménage 1,251
Indice de Gini 1,141
Interaction (protection × tourisme) 1,031
Nombre d'arrivées touristiques 1,008
Pauvreté 0,983
Densité 0,818
Kilomètres de route 0,713
Ethnicité 0,677
Part du revenu agricole 0,674
Valeur des terres possédées 0,670
Part du district protégé 0,644
Quantité de bois de combustion collectée 0,550
District 0,502
Part du ménage a�ectée par une maladie chronique 0,473
Bassins versants 0,263
Altitude 0,243

Source : calculs de l'auteure à partir des sources présentées dans le tableau 1

La statistique de la VIP ne nous informe toutefois pas sur le sens de la relation entre les variables

explicatives et la variable dépendante. Ainsi, dans le tableau 5, on observe les valeurs des poids

obtenues pour chacune des variables explicatives. Ces valeurs, calculées à partir du problème de

maximisation (équation (2)), correspondent aux termes W1k tels que dé�nis dans l'équation (4).
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Intuitivement, les poids s'interprètent comme la contribution de la corrélation entre la variable

explicative et le bien-être à la somme des corrélations entre toutes les variables explicatives et

le bien-être. Ainsi, plus le poids est élevé, plus la contribution de la variable indépendante à la

variabilité du bien-être est importante. De plus, une valeur positive traduit une corrélation positive

entre une variable indépendante et le bien-être et inversement, une valeur négative signi�e que la

variable explicative et la variable dépendante bougent dans des directions opposées.

Tableau 5. Variables indépendantes et poids (W1k)
Variables Poids (W1k)

Protection × Ecotourisme 0,243
Nombre d'arrivées touristiques 0,238
Part du district protégé 0,152

Education du chef de ménage 0,503
Valeur des actifs non agricoles 0,453
Taille du ménage (0,295)
Indice de Gini 0,269
Pauvreté (0,232)
Densité 0,193
Kilomètres de route 0,168
Part du revenu agricole (0,159)
Valeur des terres possédées 0,158
Quantité de bois de combustion collectée (0,130)
Part du ménage a�ectée par une maladie chronique 0,111
Bassins versants (0,062)
Altitude 0,057

Source : calculs de l'auteure à partir des sources présentées dans le tableau 1. Les parenthèses indiquent une valeur négative. Les variables
de district et d'ethnicité ont été incluses dans la régression.

On constate d'abord que les trois variables d'intérêt sont positivement corrélées aux dépenses de

consommation des ménages. De plus, relativement aux autres variables, la force de la liaison du

développement écotouristique et de la variable d'interaction avec le bien-être est importante. Le

fait de résider à l'intérieur d'une zone protégée est donc associé à un niveau de bien-être supérieur.

De même, les ménages résidant sur un district développé touristiquement sont susceptibles d'être

caractérisés par un niveau de bien-être relativement plus élevé. En�n, le coe�cient positif du terme

d'interaction indique que la force de la liaison entre la protection du territoire et le bien-être sera

plus importante là où l'écotourisme se développe.

Au niveau des variables de contrôle, on observe que le niveau d'éducation du chef de ménage et la

valeur des actifs non agricoles sont celles ayant la contribution (positive) la plus élevée. Ensuite,
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la corrélation négative entre les dépenses et la taille du ménage sous-tend que les ménages plus

nombreux seront enclins à disposer d'un revenu per capita moins élevé. Sans surprise, la variable

indicatrice de pauvreté est négativement corrélée à la consommation, alors que des dépenses plus

élevées sont associées à de plus fortes inégalités. Tel qu'anticipé, le nombre de kilomètres de routes

est positivement lié au bien-être, de même que la densité. Ce résultat est cohérent avec le fait que, en

excluant Kathmandu, la région du Terai, où l'on retrouve la plus forte densité, est aussi celle où l'on

retrouve la moyenne des dépenses de consommation la plus élevée (CBS, 2011). La part du revenu

agricole ainsi que la quantité de bois de combustion collectée sont négativement liées aux dépenses.

Ce dernier résultat cocorde avec l'hypothèse largement étudiée dans la littérature, selon laquelle les

ménages les plus pauvres utilisent les ressources de la forêt comme source d'énergie, alors qu'une

augmentation du revenu induit une substitution du bois de combustion pour d'autres sources

d'énergie plus onéreuses, telles que le kérosène ou le gaz (Baland et al., 2007). Le résultat obtenu

pour la part du revenu agricole, combiné à celui obtenu pour la valeur des actifs non agricoles,

con�rment la susceptibilité des ménages agricoles à béné�cier d'un niveau de vie inférieur à ceux

impliqués dans d'autres activités économiques. Par ailleurs, la relation positive entre les dépenses

et la valeur des terres possédées implique deux explications potentielles : d'abord, les ménages

possédant plus de terre sont aussi plus riches, et ensuite, les terres situées dans les régions les mieux

développées ont une valeur plus élevée. Rappelons que le niveau de pauvreté est d'ailleurs nettement

plus élevé chez les ménages salariés agricoles (54 %) que chez les ménages propriétaires agricoles (33

%). La relation négative entre la condition des bassins versants et les dépenses s'explique par le fait

qu'au Népal, la dégradation des bassins versants est due notamment à des facteurs caractérisant

les régions plus développées tels qu'une forte densité de population, la construction de routes

ainsi que la déforestation (FAO). A l'inverse, le résultat positif entre la consommation et l'altitude

s'explique par le fait que les zones où se trouvent les plus hauts sommets, notamment ceux de

l'Everest et de l'Annapurna, sont aussi parmis les plus développées du pays (Nepal, 2000). En�n,

la relation positive entre la part du ménage sou�rant d'une maladie chronique et la consommation

peut être due aux dépenses médicales supplémentaires encourues par ces ménages. A cet e�et, la

dépense moyenne annuelle par individu atteint d'une maladie chronique, pour le traitement de

cette maladie, est de 11 229,77 rupees (CBS, 2011).
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9 Discussion

Dans cette étude, nous avons utilisé un modèle de régression PLS pour analyser la relation entre

la mise en place de zones protégées, le développement écotouristique et le bien-être. De plus,

l'ajout d'une variable d'interaction dans le modèle nous a permis de véri�er si, tel que suggéré

dans la littérature, l'e�et des zones protégées sur le bien-être est a�ecté par le développement

écotouristique.

Conformément à plusieurs études empiriques, la relation entre le développement écotouristique

et le bien-être est positive. De plus, la force de la liaison est importante relativement aux autres

variables du modèle. Les résultats obtenus suggèrent également qu'il existe une relation positive,

quoique relativement moins forte, entre la mise en place de zones protégées et le bien-être au

Népal. Par ailleurs, la force de la liaison entre le bien-être et la variable d'interaction indique que

le développement écotouristique dans les zones protégées semble jouer un rôle dans l'amélioration

des conditions de vie des ménages résidant à l'intérieur de ces zones. En e�et, l'ajout du terme

d'interaction au modèle modi�e l'interprétation du coe�cient relatif à la mise en place de zones

protégées. Mathématiquement, la variation du bien-être par rapport à la protection du territoire

devient :

∂Exp

∂Protect
= c1W11 + c1W12Tour (6)

où W11 est le poids attribué à la variable de protection du territoire et W12 est le poids attribué à

la variable d'interaction, dans la dé�nition de la première composante. Le coe�cient associé à la

variable de protection du territoire (c1W11) s'interprète donc comme la force de la liaison entre la

protection du territoire et les dépenses de consommation, conditionnellement à ce que le nombre

d'arrivées touristiques soit nul, de telle sorte que le terme c1W12Tour soit égal à 0 (Grace-Martin,

2000). Autrement dit, la présence du terme d'interaction purge du coe�cient de la variable de

protection c1W11 la force de la liaison entre le bien-être et la protection du territoire induit par le

développement de l'écotourisme.

Tel que l'illustre le graphique 1, la valeur estimée de la force de la liaison entre la protection

du territoire et le bien-être (c1W11 + c1W12Tour) augmente à mesure que le nombre d'arrivées

touristiques augmente. Ainsi, bien que le poids accordé à la variable de protection soit relativement

moins élevé, l'e�et de la protection du territoire sur le bien-être augmentera dans les zones où
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l'écotourisme se développe. Encore une fois ce résultat est cohérent avec la littérature. En e�et,

tel que mentionné précédemment, plusieurs auteurs ont suggéré que l'e�et positif de la protection

du territoire sur le bien-être ou la réduction de la pauvreté était au moins en partie attribuable

au développement écotouristique. Ferraro et Hanauer (2011b) ont validé cette hypothèse. Notre

résultat apporte une nouvelle évidence à l'existence d'une relation positive entre écotourisme et

bien-être, à l'intérieur de zones protégées. Une étude de causalité devrait être e�ectuée pour valider

l'hypothèse voulant que l'écotourisme constitue un canal de développement.

10 Conclusion

Nous avons étudié dans cet article la relation entre la mise en place de zones protégées, le déve-

loppement écotouristique et le bien-être. Nous avons utilisé la méthode de la régression PLS a�n

de corriger le problème de multicolinéarité retrouvé dans le modèle de régression. Nous avons me-

suré le bien-être par les dépenses de consommation annuelles des ménages exprimées en équivalent

adulte, le développement écotouristique par le nombre d'arrivées de touristes par zone protégée

et la protection du territoire par la part de chaque district appartenant à une zone protégée. Les

résultats obtenus montrent que le développement écotouristique et la protection du territoire sont

associés à un niveau de bien-être supérieur. De plus, la corrélation positive entre le bien-être et

la variable d'interaction traduit le fait que la force de la liaison entre la mise en place de zones

protégées et le bien-être s'accentue lorsque l'écotourisme se développe à l'intérieur de la zone.
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La limite la plus importante à cette analyse est liée aux données utilisées. En e�et, la disponibilité

des données nous a contraint dans le choix des variables ; il est donc important d'interpréter les

résultats en fonction des proxies utilisés. Malgré tout, nous avons développé une méthodologie

adaptée au problème de multicolinéarité, susceptible de se retrouver à nouveau dans d'autres

analyses semblables. Aussi, cette dernière devrait être répétée sur di�érentes bases de données a�n

de con�rmer la validité des résultats obtenus. Une étude de causalité permettrait également de

renforcer les conclusions de cet article et de notamment véri�er si l'écotourisme constitue un canal

de développement à l'intérieur des zones protégées du Népal. En�n, considérant que l'écotourisme

est de plus en plus utilisé comme stratégie pour la réduction de la pauvreté, il sera pertinent de

répéter la méthodologie en utilisant comme indicateur de bien-être di�érents indices de pauvreté

et d'inégalité.
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Annexe 1

Tableau 6. Résultats du test de la VIF
Variables VIF

Protection × Tourisme 5,69
Nombre d'arrivées touristiques 5,60
Part du district protégé 3,05
Altitude 2,51
Kilomètres de route 1,78
Densité 1,72
Indice de Gini 1,33
Bassins versants 1,26
District 1,23
Ethnicité 1,13
Taille du ménage 1,12
Part du revenu agricole 1,10
Part du ménage a�ectée par une maladie chronique 1,09
Education du chef de ménage 1,08
Quantité de bois de combustion collectée 1,07
Valeur des actifs non agricoles 1,06
Pauvreté 1,05
Valeur des terres possédées 1,02

VIF moyenne 1,88
Source : calculs de l'auteure à partir des sources présentées dans le tableau 1.
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Annexe 2

La procédure pour la validation croisée que nous utilisons est celle de Thenenhaus (1998), présentée

dans Chavent et Patouille (2003). La validation croisée est utilisée pour déterminer le nombre de

composantes devant être conservées dans l'estimation du modèle. La procédure se répète après

l'addition au modèle de chaque composante l et est basée sur l'estimation du modèle de régression :

y = c1t1 + ...+ cltl + ul (7)

où ul est un vecteur de résidus. Dé�nissions :

ŷl = y − ul (8)

Ainsi, pour chaque observation i, on calcule deux valeurs prédites, soit :

(1) ŷli, en conservant dans l'estimation du modèle (7) toutes les observations i ;

(2) ŷl(−i), en retirant de l'estimation du modèle (7) l'observation i.

Ces estimations nous permettent ensuite de calculer les critères de PRESSl (Prediction error sum

of squares) et de RSSl (Residual sum of square), dé�nis comme suit :

RSSl =
n∑

i=1

(yi − ŷli)2 (9)

PRESSl =
n∑

i=1

(yi − ŷl(−i))
2 (10)

On calcule ensuite le critère :

Q2
l = 1− PRESSl

RSSl−1

(11)

Notons que pour l = 1, on a RSSl−1 =
n∑

i=1

(yi − ȳi)
2. La composante tl sera signi�cative si le

Q2
l est supérieure à un certain seuil. Nous avons utilisé un seuil de 0,0975, tel que proposé dans

Thenenhaus (1998).
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